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1. DOSSIER ADMINISTRATIF 

1.1. Règlement financier 
1.1.1 Contribution des familles 
• Frais d’inscription : Un chèque d’inscription de 130€ pour le 1er enfant, 100€ pour le 2ème enfant, 

80€ pour le 3ème enfant, 50€ pour le 4ème et gratuité au-delà du 4ème enfant scolarisé dans 

l’école. Ils peuvent être réglés en 3 chèques remis en banque sur 3 mois. En cas de désistement 

avant le 1er mai, les frais seront remboursés à 50% et ne seront pas remboursés au-delà.  

 

• Participation mensuelle aux frais de scolarité (prélevée chaque mois pendant 10 mois de 

septembre 2026 à juin 2027). Le coût de la scolarité par élève est de 348€ par mois soit 3 480€ par 

an. 

L’école de la Sainte famille a fait le choix dans une démarche d’accueil de demander une 

contribution moindre aux familles, dont le calcul selon le revenu fiscal de référence et la 

composition familiale est détaillé en fin de dossier (annexe 1 page 12). Elle compte donc sur la 

recherche d’autres financements dont les familles sont les acteurs principaux. 

 

En cas de difficultés, l'École est ouverte à un dialogue pour trouver une solution ensemble. Des dossiers de bourse 
peuvent être demandés. La bourse est versée à l'École en complément de la participation de la famille. 
 

• Frais de surveillance des repas et garderie : l’encadrement du repas revient à 3€ par famille (et 

non par enfant). Toute famille qui prendra 15 tours de service dans l’année bénéficiera d’un 

remboursement de 50% au mois d’août. Le planning des tours sera rempli chaque mois en fonction 

des possibilités de chacun. Le formulaire d’inscription définitive devra être fourni à la rentrée de 

septembre (annexe 5). 

Le coût de la garderie est détaillé dans le règlement du périscolaire (annexe 4). Le formulaire est à 

joindre au dossier d’inscription si la famille souhaite ce service. 

 

• Fournitures : l'École se charge de commander la plupart des fournitures scolaires. Vous serez 

prélevés mensuellement en même temps que votre participation mensuelle aux frais de scolarité. 

100 € pour l’année, prélevés sur 10 mois pour les GS, CP, CE et CM (correspondant aux livres, 

manuels, cahiers…) 100 € pour l’année, prélevés sur 10 mois pour les PS et MS (correspondant aux 

fascicules de la Boîte à Bons Points et aux fournitures spécifiques à cette classe : verres, assiettes, 

couverts, matériel de trousse et d’ateliers vie pratique montessori, rouleaux de papier pour la 

peinture…). 

 
1.1.2 Pérennité de l'École de la Sainte Famille 
L’avenir de l'école est garanti par les familles. Les participations qu’elles versent, étant bien 

inférieures au coût par enfant indiqué dans la 2ème partie du dossier, chacune d’entre elles 

s’engage à rechercher des parrains (personnes prêtes à verser chaque mois 15 € minimum pour 

aider l'École). C’est une démarche permanente qui consiste à parler de l'École dans son entourage 

et à convaincre des personnes (ou des entreprises) à l’aider financièrement. Il est important 

également d’inciter d’autres familles à inscrire leurs enfants à l'école. La Paroisse de La Valette 
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s’associe à cette recherche, de nombreux paroissiens sont eux-mêmes parrains de l'École et une fois 

par an, une messe d’action de grâce est célébrée à leur intention, messe à laquelle la famille 

s’engage à participer. 

L'École est administrée par une association loi 1901, l’OGEP La Valette bénéficiant du statut 

d’association d’intérêt général ; elle est habilitée à établir un reçu fiscal en faveur des donateurs 

(particuliers ou entreprises) qui permet une réduction d’impôt. 

 

1.2. Protection des données personnelles 
 
Les informations recueillies ici sont nécessaires à l’inscription de votre enfant dans l’établissement. 

Elles font l’objet de traitements informatiques ; seules les données répondant à des obligations 

légales de conservation ou d’archivage sont conservées au départ de l’élève, dans les dossiers de 

l’établissement. Certaines données sont transmises en application de la loi, au rectorat de 

l’académie et aux collectivités territoriales. Conformément à la loi "informatique et libertés" et à 

l’ensemble de la Réglementation Générale sur la Protection des Données personnelles, les parents 

bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux informations concernant leur enfant ou eux-

mêmes. Pour exercer ce droit et obtenir communication de ces informations, les parents peuvent 

s’adresser au Chef d'établissement. 

 

1.3. Règlement et Tarif de l’accueil périscolaire 
 
1.3.1 Généralités 
Le fait de confier son enfant à l’accueil périscolaire implique pour les familles de se conformer au 

présent règlement et d’en accepter les termes. L’accueil périscolaire est ouvert à l’ensemble des 

enfants scolarisés en maternelle et en élémentaire. Il se déroule au sein de l’établissement. Ce 

service fonctionne 4 jours par semaine durant les périodes scolaires selon les modalités suivantes : 

- Accueil du matin de 7h15 à 8h15.  

- Accueil du soir de 16h30 à 18h30. 

 

1.3.2 Inscriptions et facturation 

L’inscription des enfants aux temps périscolaires est à remettre lors de leur inscription à l’école ou 

au plus tard la semaine de la rentrée. La totalité des jours et périodes réservés lors de l’inscription 

sera facturée excepté si l’enfant est malade et sur présentation d’un certificat médical transmis sous 

48 heures. L’inscription vaut pour l’année scolaire entière, mais pour une raison impérieuse, la 

famille peut demander un changement lors du passage à une nouvelle période (Cf. Annexe 4). 

L’absence non justifiée donnera lieu à la facturation des heures prévues lors de l’inscription. 

La facturation sera faite à la fin de chaque trimestre et fera l’objet d’un prélèvement automatique. 
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1.3.3 Obligations des bénéficiaires 
Par mesure de sécurité, les enfants doivent être confiés au personnel de l’accueil périscolaire du 

matin par les parents, ou toute autre personne habilitée mentionnée dans le dossier d’inscription. 

Ils sont récupérés dans les mêmes conditions auprès de l’équipe de l’accueil périscolaire du soir. 

Pour des raisons de sécurité, les sorties se font après présentation d’une pièce d’identité pour les 

personnes habilitées. 

 
1.3.4 Tarifs 
L’accueil du matin, quelle que soit sa durée, sera facturé 2 euros par enfant accueilli quelle que soit 

l’heure d’arrivée. L’accueil du soir sera facturé 2 € par enfant par heure également, toute heure 

commencée étant due. Ce tarif ne comprend pas le goûter, qu’il appartient aux parents de fournir 

dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité alimentaire. L’équipe d’accueil tiendra un registre 

des présences des enfants avec les horaires d'arrivée et de départ. 
 
1.3.5 Santé 
En cas d'accident, toutes les mesures seront prises immédiatement par l’équipe de l'accueil 

périscolaire (soins, hospitalisation...) conformément aux décisions des services de secours, et la 

famille sera prévenue simultanément. 
 

2. VIE DE L’ÉCOLE 
2.1. Charte de l’école 
2.1.1  Esprit général de l'École 
 
L'École de la Sainte Famille est ouverte à toutes les familles, quelles que soient leurs conditions 

sociales, à condition qu’elles acceptent de cheminer dans l’esprit qui l’anime tel qu’il est présenté 

ci-après. Elle forme l’enfant dans toutes ses dimensions. Elle éduque à l'amour de la vie, de la vérité, 

de la bonté et de la beauté. Elle prépare des adultes libres, solides, fraternels, heureux de vivre en 

enfants de Dieu au service de l’Eglise et de la société. Elle accompagne les familles dans leur 

responsabilité éducative et spirituelle. Elle bénéficie d’une communauté éducative profondément 

soudée autour de valeurs chrétiennes, du chef d’établissement et du responsable pastoral de 

l'École. Elle est en lien avec l’Enseignement Catholique du diocèse de Fréjus-Toulon. 

 

2.1.1  Les cinq piliers du projet éducatif 
 

1 - Viser l’excellence dans son travail : L’excellence dans le travail scolaire consiste avant tout à 

éveiller l’intelligence à l’amour du vrai et du beau « Car la vérité rend libre et comble de joie » dit la 

devise de l’École de la Sainte Famille. Les enseignants veillent particulièrement à développer chez 

l’enfant la rigueur, le goût du travail bien fait : ils l’encouragent à donner le meilleur de lui-même. 

L’École vise une qualité, une richesse et une précision des contenus transmis qui permettront à 
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l’enfant d’acquérir le sens de la curiosité, du questionnement, un vocabulaire riche et à développer 

au mieux sa capacité d’expression tant écrite qu’orale. 

La pédagogie de l'École est fondée sur deux pôles : la transmission de connaissances vastes et solides 

et le profond respect de la personnalité de l’enfant. Ainsi, le matin est consacré aux matières 

principales (mathématiques et français), l’après-midi aux matières d’éveil (histoire, géographie, 

sciences, sport, émerveillement, arts plastiques, anglais…). 

Les programmes scolaires sont développés en propre par l'École en référence aux intuitions 

pédagogiques d’Alliance Plantatio (par cycle) et respectent les objectifs du socle commun posés par 

l'Éducation Nationale. L’Ecole s’appuie sur des méthodologies d’apprentissage reconnues et 

éprouvées dans les matières fondamentales et sans cesse évaluées, destinées à structurer 

l’intelligence de l’enfant. Les enseignants développent particulièrement le goût de la lecture. 

 
2 - Grandir dans la liberté : La liberté se forme avant tout par l’acquisition des vertus morales qui 

disposent l’enfant à aimer toujours plus le bien. Nous l'encourageons à faire des efforts par amour 

du bien et nous l'invitons à se dépasser et à se donner en lui offrant des exemples de grands 

personnages et de saints. Nous le poussons particulièrement au dévouement, à la loyauté et à la 

pureté du cœur. Nous l'invitons à être fidèle à la parole prononcée. Nous veillons à développer chez 

l’enfant le sens des responsabilités en lui confiant des tâches de la vie de la classe et du 

fonctionnement de la vie de l'école. De manière conjointe, l’enfant apprend à être autonome en 

posant des actes raisonnés de sa propre initiative, de plus en plus libre du regard des autres et tendu 

vers la recherche du bien. Nous lui apprenons à aimer sa culture : la France, ses racines, son histoire. 

Enfin, nous ferons attention à développer les talents propres de l’enfant, en les repérant et en 

favorisant l’acquisition des connaissances et des compétences nécessaires à leur déploiement. 

 
3 - S’émerveiller : Développer l’esprit d’émerveillement de l’enfant est une exigence de l’éducation 

car il lui permet d’unifier sa volonté et son intelligence dans la connaissance du réel et la recherche 

joyeuse de la vérité. L’enseignant développe cet esprit d’émerveillement, qu’il transmet dans ses 

cours et durant les sorties. L’enfant est mis en contact avec la beauté de la création. 

 
4 - Développer une relation personnelle avec Dieu :  
L’esprit d’émerveillement ouvre tout naturellement à la louange et à la gratitude, fondements de la 

vie spirituelle. La prière, qui sait remercier avec le cœur, est vécue à l'École, dans la joie de l’Esprit 

Saint et le sens de la liberté spirituelle. L'École favorise la découverte du Christ comme une personne 

vivante dont la parole touche le cœur, particulièrement à travers le catéchisme, et développe l’esprit 

d’intériorité chez les enfants par des temps de prière silencieuse et la pratique des sacrements. 

 
5 - Accompagner les parents sur les plans éducatif et spirituel : Le projet de l’école repose sur une 

cohérence éducative recherchée entre les valeurs portées par l'École et ce qui peut se vivre dans les 

familles. Il s’appuie notamment sur une école des parents à laquelle la participation est 
indispensable. L’attention des familles aux recommandations éducatives est importante pour que 

l’enfant comprenne la cohérence du discours. En même temps, l’école est attentive à la situation de 

chaque famille accueillie. Elle veille au développement de liens bienveillants entre les familles. La 

proposition de la foi est faite aux parents de l'École car celle-ci considère que l’enfant sera mieux 
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accompagné dans son cheminement de foi si les parents eux-mêmes s’ouvrent à la dimension 

chrétienne. Un accompagnement dans la foi est proposé aux parents qui le souhaitent, qu’ils soient 

en démarche de redécouverte ou de préparation à recevoir les sacrements de l’Église. Enfin, 3 à 5 

"messes des familles" rythment l’année scolaire. Préparées par les enfants et vécues par l’ensemble 

de la communauté éducative, elles sont des temps de prière, de joie partagée et d’unité, 

particulièrement précieux pour entourer les enfants qui se préparent à recevoir les sacrements. 

 

Engagement des parents à vivre la charte de l’École de la Sainte Famille 
 
Nous, parents de l’enfant / des enfants : _________________________________, 
reconnaissons avoir pris connaissance de la charte éducative de l’École de la Sainte Famille 
et en partageons l’esprit, les valeurs et les objectifs. 
En inscrivant notre enfant dans cette école, nous nous engageons à : 

1. Respecter et soutenir le projet éducatif dans toutes ses dimensions : humaine, 
intellectuelle, morale et spirituelle, tel qu’il est présenté dans la charte. 

2. Collaborer avec l’équipe éducative, dans un esprit de confiance et de bienveillance, 
en respectant ses recommandations pédagogiques et éducatives. 

3. Participer activement à la vie de l’École, notamment : 
● En prenant part, selon nos disponibilités et compétences, aux activités 

bénévoles nécessaires au bon fonctionnement de l’école (surveillances de 
cantine, demi-journées bricolage, accompagnement des sorties scolaires, 
activités de l’APE, …). 

● En étant présents aux réunions de formation et d’accompagnement parental 
proposées tout au long de l’année (3 à 5 “écoles des parents” par an). 

● En relayant, dans la mesure du possible, les événements et actions de l’école 
(fêtes, temps forts, levées de fonds…). 

4. Encourager notre enfant à vivre l’esprit de l'école dans son travail, ses relations, sa 
vie intérieure et familiale. 

5. Soutenir la mission spirituelle de l’École en participant aux messes des familles et 
dans le respect de la liberté spirituelle de chacun, entrer nous-mêmes dans une 
démarche de croissance spirituelle . 

 
Nous comprenons que cette école est une communauté éducative qui s’inspire du modèle 
de la Sainte-Famille et que la qualité du chemin proposé à notre enfant dépend de notre 
implication et de notre cohérence éducative. 
 
Fait à ____________________, le ____________ 
Nom(s) des parents : _____________________________________ 
Signature(s) : ___________________________________________ 
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2.2. Charte de l’élève 
Pour bien grandir spirituellement 

1 Je suis aimé de Dieu, je participe dans la joie à la prière de l’école. 

2 Je suis honnête car je sais l’importance de dire la vérité. 

3 Je demande pardon lorsque je fais du mal. 

Pour mon bien-être 

4 Je porte un uniforme propre et en bon état, à l’école et lors des messes et cérémonies. 

5 

J’ai le visage dégagé (cheveux longs attachés) pour éviter d’être déconcentré pendant mon 

travail. 

6 J’accepte de faire des erreurs, j’ai confiance en moi, je vais progresser peu à peu. 

Pour le bien-être de tous 

7 

Je respecte la charte de l’élève, les règles de la classe, de l’école et les consignes de 

sécurité. 

8 

J’ai une attitude respectueuse envers les adultes et je les vouvoie (professeurs, 

surveillants, parents …). 

9 

J’aspire à être un bon ami pour mes camarades : je bannis toute moquerie, parole 

blessante ou grossière, et toute violence physique volontaire. 

10 

Je m’efforce chaque jour de rendre service car c’est en me donnant que je découvre la 

vraie joie (je participe au service de cantine, au rangement de la cour, …). 

11 Je respecte le matériel et je veille à la propreté des lieux (cour, toilettes, couloirs, …). 

12 Je reste silencieux dans le rang et lors des déplacements dans les escaliers. 

Pour bien apprendre 

13 

Je donne le meilleur de moi-même. Je fais mes devoirs, j’apprends mes leçons avec 

régularité et j’apporte le matériel demandé et j’en prends soin. 

14 Je suis honnête : je ne triche pas lors d’une évaluation. 

15 

J’évite tout bavardage et tout déplacement non autorisé qui me déconcentrent et 

perturbent la classe. 

 
Je m’engage à suivre la charte de tout mon cœur. 
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2.3. Règlement intérieur 
2.3.1 Rythme Scolaire 

• Les horaires : Les lundis, mardis, jeudis, vendredis, les cours se déroulent de 8h30 à 11h45 pour 

les PS-MS et de 8h30 à 12h pour l’élémentaire. Reprise commune à 13h30. Les cours se terminent 

à 16h30 pour toutes les classes. 

 

L’enfant doit être présent 5 minutes avant le début des cours. L’école ouvre ses portes à 8h15 le 

matin, à 13h20 le midi et de 16h30 à 16h45 le soir. Un accueil périscolaire est assuré le matin à partir 

de 7h15 jusqu’à 8h15 et de 16h30 à 18h30 le soir. Chaque enfant est tenu d’assister à l’ensemble 

des activités de l’école pendant les heures prévues. 

 

Les familles s‘engagent à respecter les horaires de classe, et à prévenir le matin même dans l’heure 

en cas d’absence de l’élève (mail via Ecole Directe adressé à la maîtresse et au secrétariat). Pour 

information :  

- Chacune des absences sera recensée dans le dossier de l’élève. 

- En cas de maladie nécessitant une absence de plus de trois jours, un certificat médical est 

recommandé. Toute absence prévue doit faire l’objet d’une demande d’autorisation à la 

direction. Il est demandé de prendre les rendez-vous médicaux en dehors des heures 

scolaires. Sauf exception, les entrées et sorties de l’élève se feront sur les temps d’ouverture 

du portail et de récréation de la classe. 

- Un retard exceptionnel peut être excusé ; des retards récurrents pourront justifier une 

sanction. 

- En cas d’absence de l’enfant, l’enseignant enverra par Ecole Directe le travail effectué en 

classe qui est à rattraper à la maison. 

 

• Le calendrier : Le calendrier des vacances est celui de l’académie de Nice. Des jours chômés 

pourront être fixés en cours d’année et seront transmis aux parents en début d’année. Quelques 

dates importantes de l’année : 

- Date de rentrée : 1er septembre 2026 

- Le Vendredi Saint est une journée spirituelle à l’école. 

- Fin des cours : vendredi 3 juillet 2027 

 

2.3.2 Vie Scolaire 

• Le temps du midi : Pour le déjeuner, les enfants peuvent rester sur place et apporter un repas 

chaud dans une boîte isotherme marquée à leur nom ainsi que les couverts et verres pour les 

élémentaires. Le repas se prend ensemble sous la responsabilité d’un salarié de l’école, aidé par des 

services civiques et 4 à 5 parents (à tour de rôle) qui veillent à l’ambiance familiale (partage, 

convivialité, propreté), au respect de la nourriture et assurent avec les enfants le rangement et le 

nettoyage des tables et de la salle. 

La surveillance de la pause méridienne se fait chaque jour de 11h45 à 13h30 au réfectoire et dans 

la cour. Il est demandé au moins 15 tours par année par famille pour permettre le bon 
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fonctionnement de ce temps. Cela permet également une réduction des frais de surveillance des 

repas par famille (cf. Annexe 5 : Participation aux frais de surveillance des repas). 

• Les équipes de vie : Les enfants sont répartis en équipes de vie. Une équipe est chargée d’une 

mission à accomplir au service de la collectivité. Elle regroupe des enfants d’âges différents et est 

menée par un « responsable » (aîné) qui montre l’exemple aux plus jeunes. Les équipes de vie, de 

la grande section au CM2, participent au rangement et au nettoyage de la salle à manger, des classes 

et de la cour, et au temps spirituel avant le repas. 

 

2.3.3 Scolarité 

• Relations parents/école : Les familles s’engagent à respecter l’esprit de bienveillance et de respect 

mutuel qui anime les relations de tous les acteurs de l’école (OGEP, Direction, Corps Enseignant, 

Bénévoles, Parents, Élèves) :  

- Elles participent à faire régner la paix et la joie dans l’établissement, en veillant notamment 

à ne jamais critiquer l’autorité d’un enseignant devant un élève. 

- Les parents demeurent les premiers éducateurs de leurs enfants ; en mettant leur enfant à 

l’école ils acceptent que, durant le temps de présence des élèves au sein de l’école, une 

partie de leur autorité soit exercée par les personnes à qui ils ont confié leur enfant, et par 

des professionnels de l’enseignement dont le métier est d’instruire les élèves. 

 

Le respect du règlement et un travail régulier de la part de l’enfant sont exigés. Les enfants doivent 

prendre soin du matériel mis à leur disposition, qu’il soit personnel ou collectif : fournitures, 

manuels, mobilier, locaux… Toute dégradation ou détérioration sera prise en compte 

financièrement et réparée par l’enfant et ses parents. Les jeux, jouets, objets dangereux, bijoux, 

revues, chewing-gum, bonbons, gadgets à la mode… ne sont pas autorisés dans l’enceinte de l'école. 

Les téléphones portables et objets connectés sont interdits. 

Il est demandé aux parents : 

- de déposer leur enfant au portail de l'école pour les élèves d’élémentaire. Les parents 

d’élèves de maternelle peuvent être autorisés à accompagner leur enfant dans leur classe 

jusqu’aux vacances de la Toussaint, uniquement si nécessaire. 

- par respect des autres, de signaler toute maladie infantile ou la présence de poux et de 

s’engager à les traiter efficacement. 

- de garder à la maison les enfants contagieux et fiévreux (gastro-entérite). 

- de ne confier aucun objet de valeur, ni somme d’argent aux enfants. L'école décline toute 

responsabilité en cas de perte ou de vol.  

De manière générale, les parents ne sont pas autorisés à rentrer dans l’école sauf pour les services 

et sur autorisation. Les parents intervenants dans l’école et tout intervenant extérieur doivent 

fournir un certificat d'honorabilité à la rentrée scolaire. 

 

Cette confiance mutuelle suppose l’échange et le dialogue. À cette fin : 

- Les parents s’engagent à être présents aux réunions, idéalement ensemble, sauf cas de force 

majeure, conscients que les rencontres individuelles avec les enseignants sont également 

indispensables au bon déroulement de la scolarité de leur enfant. Les parents s’engagent à 

solliciter les enseignants ou à répondre favorablement à une demande de rendez-vous ; 
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- Les parents s’engagent à utiliser Ecole Directe pour toute demande de rendez-vous, 

information à donner, absence. De plus, ils vérifient quotidiennement leur espace en ligne. 

 

2.3.4 Tenue Vestimentaire 

L’uniforme est l’un des éléments marquant l’appartenance à l’Ecole. Les élèves portent l’uniforme 

pendant le temps scolaire, ainsi que pour les messes et cérémonies. Cet uniforme doit être toujours 

propre et complet. Il s’applique pour toutes les classes, de la maternelle au CM2. 

 

Exemple : Sur le site de Marks & Spencer, la rubrique « uniforme scolaire » correspond en tous 

points à l’uniforme demandé par l’école  

Lien : https://www.marksandspencer.com/fr/l/enfant/boutique-%C3%A9cole/uniforme-scolaire/ 

- un polo à manches courtes ou une chemise bleu ciel 

- un pull col en V gris foncé 

- pour les filles : une jupe plissée, jupe-culotte, jupe-short (longueur décente, au-dessus du 

genou, avec cycliste fortement recommandé) ou pantalon bleu marine + des collants gris, 

bleu marine ou blancs (sans motifs ni couleurs) 

- pour les garçons : un bermuda ou un pantalon bleu marine 

Pas d’inscriptions ni de motifs sur les vêtements à l’exception du logo de l'École 

sur pulls et polos. 

 

A ce titre : 

- Les chaussures doivent tenir correctement aux pieds.  

- Pour les filles, les cheveux doivent être attachés et les bijoux discrets 

(uniquement boucles d’oreilles non pendantes et médailles), colliers en 

pierres ou perles interdits. 

- Maquillage, vernis à ongles et tatouages éphémères sont interdits. 

- Les chaussons sont obligatoires en maternelle au sein de la classe des PS-MS. 

- Tenues d’EPS : tee-shirt blanc, pantalon ou short bleu marine ou noir.Le jour où a lieu le 

cours d’EPS, l’élève apporte sa tenue de sport. La tenue d’EPS est obligatoire pour les élèves 

du CE1 au CM2. 

- La tenue doit également être adaptée aux conditions climatiques : des chaussures (ou 

bottes) et des vêtements imperméables les jours de pluie, une écharpe, des gants et un 

bonnet les jours de grand froid, une casquette ou un chapeau en période estivale sont des 

précautions de bon sens qui facilitent la vie des élèves et des enseignants. 

Il est demandé de marquer toutes les affaires de vos enfants. 

 

2.3.5 Suivi du travail 
• Maternelle : A la fin de chaque période, l’élève apporte à la maison peintures, bricolage et cahiers. 

• Élémentaire : L’école enseigne aux enfants les éléments nécessaires à l’acquisition progressive de 

l’autonomie. Ceux-ci mettent du temps à se mettre en place. Il convient donc d’aider les plus jeunes 

dans leur travail à la maison en tenant compte des conseils des enseignants sur le sujet (méthode, 

durée, rythme, …) : 

- Le cahier de texte sur Ecole Directe et les agendas doivent être vérifiés tous les soirs. 

https://www.marksandspencer.com/fr/l/enfant/boutique-%C3%A9cole/uniforme-scolaire/
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- L’ensemble des cahiers et les évaluations sont à signer chaque week-end ainsi que la carte 

de conduite dans le porte-vue. 

Pour les classes élémentaires, un bulletin de notes sera transmis chaque trimestre aux enfants en 

mains propres et aux parents par école directe. Les élèves de maternelle reçoivent le carnet de 

compétences à signer chaque semestre (janvier/juin). 

 

• Encouragements et récompenses : La confiance en l’enfant et en sa capacité de réussir est 

chevillée au corps de l’enseignant. Il sait qu’un encouragement ou une parole valorisante peut 

propulser l’élève sur la voie de la réussite, tout comme une parole blessante ou dévalorisante peut 

entraîner dans la spirale négative de la mésestime de soi, du découragement et du décrochage. 

Aussi, l’enseignant vise à encourager tout comportement ou résultat positif et prend soin de le 

souligner sur la carte de conduite et le bulletin scolaire. Le travail et le comportement sont 

récompensés par des bons points/images dans les classes élémentaires ainsi que par la remise de 

diplômes en fin d’année. 

 

• Les sanctions : L’enseignant communique aux parents toute information importante par 

l’intermédiaire du cahier de correspondance d’école directe. 

Un manquement conscient et répété dans le comportement (sur la cour, en classe, dans la cantine) 

ainsi qu’un refus de travailler ou des négligences dans le travail scolaire peuvent donner lieu à des 

sanctions graduées : 

 

Catégorie Exemples de fautes Palier 1 (Avertissement) Palier 2 (Sanction légère) 
Palier 3 (Sanction 
renforcée) avec 

convocation des parents  

Respect des 
personnes 

Couper la parole ; Échanges 
de mots déplacés 

Rappel oral des règles de 
politesse 

Avertissement écrit + 
excuse orale 

Note sur école directe 

Violence verbale 
ou physique 

Menaces / insultes 
répétées ; Pousser ou 
frapper un camarade 

Avertissement écrit + 
isolement temporaire 

Retenue (travail sur le 
vivre-ensemble) + 

convocation parents 

Exclusion temporaire 
(demi-journée ou plus) 

Respect du 
matériel 

Dessin sur tables / murs ; 
Casser volontairement un 

objet 

Rappel oral + réparation 
symbolique 

Avertissement écrit + 
réparation matérielle ou 

financière 
 Travaux d’intérêt collectif 

Sécurité et 
discipline 

Course dans les couloirs ; 
Attroupements dangereux 

Rappel oral des consignes 
de sécurité 

Isolement durant la 
récréation + avertissement 

écrit 

Exclusion temporaire 
(demi-journée ou plus) 

Travail et 
assiduité 

Perturbations en classe 
répétées, refus de travailler 

Rappel oral + mise au 
travail supplémentaire 

Avertissement écrit + 
devoir de remise à niveau 

Note sur le bulletin 

Absences et 
retards 

Retards fréquents ; 
Absences non justifiées 

Rappel oral + note sur 
école directe 

Avertissement écrit + note 
sur école directe 

Note sur le bulletin, 
signalement au rectorat 

Des agissements graves peuvent entraîner une sanction immédiate pouvant aller jusqu’à une 

exclusion définitive. A titre d’exemple, un comportement violent grave (coup volontaire) peut 

entraîner une exclusion temporaire sans avertissement sur décision de la direction. 
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ANNEXE 1 : Formulaire de Règlement financier 
Nom et prénom de(s) enfant(s) : ______________________________________________________ 
Je (Nous), soussigné(s), __________________________________________________________ 
père et/ou mère, ou responsables légaux de(s) enfant(s) désignés ci-dessus, l’inscrivons (les 
inscrivons) pour l’année scolaire en classe(s) de _________________________________________ 
et nous engageons à payer les sommes suivantes en fonction du tableau ci-dessous, tenant compte 
du revenu fiscal de référence de l’année précédente divisé par le nombre de parts fiscales du foyer. 
NB : À partir de l’année scolaire 2026-2027, les frais de scolarité sont prélevés sur 10 mois et non 12 mois. 

Catégorie 
Revenu Fiscal de 
référence juillet 

2025/part 

Contribution 
mensuelle 
par enfant 

Contribution 
mensuelle 

pour le 3ème enfant 

Contribution 
mensuelle 

pour le 4ème enfant 

Contribution 
mensuelle 

pour 5e enfant ou + 

A < 6 000€ 167 119 107 95 

B 6 001€ < RIP < 10 000€ 189 139 119 107 

C 10 001€ < RIP < 14 000€ 227 167 143 119 

D 14 001€ < RIP < 18 000€ 249 179 154 131 

E 18 001€ < RIP < 22 000€ 274 189 167 142 

F 22 001€ < RIP < 26 000€ 299 215 191 166 

G 26 001€ < RIP < 30 000€ 319 227 203 179 

H RIP> 30 001€ 346 239 214 190 

Ex : Revenu fiscal de référence pour la famille : 11 500 €. 2 parents, 4 enfants, nombre de parts fiscales  = 5. Revenu de 
référence / part = 2 300 €. J’appartiens à la catégorie A. Je paie donc 167 € par mois sur 10 mois pour mes 2 premiers 
enfants.  
Je/Nous certifie(certifions) appartenir à la catégorie  ____________ 
Relevé d’imposition et certificat de quotient familial de la CAF à fournir. 
SERONT PRÉLEVÉS MENSUELLEMENT LES FRAIS SUIVANTS : 

Frais de fourniture : 100 € par enfant (frais répartis sur 10 mois) :   

Participation mensuelle aux frais de scolarité par enfant (calcul à faire, voir ci-dessus) :    

Frais de cantine (cf. tarifs ci-après) :   

Total prélevé pour mes enfants :    

Frais d’inscription (Règlement par chèque à l’ordre de OGEP La Valette) : 
130€ pour le 1er enfant, 100€ pour le 2ème, 80€ pour le 3ème, 50€ pour le 4ème, gratuit 

pour les suivants.  
 

Nous nous engageons conjointement et solidairement à faire prélever par l'École notre 
participation mensuelle aux frais de scolarité, de fournitures et de cantine précisée ci-dessus, selon 
le mandat de prélèvement SEPA de la page 19 dûment rempli, signé et accompagné du RIB 
correspondant (les prélèvements auront lieu de septembre 2026 à juin 2027 inclus). 
 
Signature du Père/représentant légal Signature de la Mère/représentant légal 
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ANNEXE 2 : Formulaire d'engagement à la recherche 
de parrains 

 

Conscients des besoins financiers de l'École et du rôle essentiel des ressources 
complémentaires pour assurer son bon fonctionnement, nous nous engageons à 
rechercher, dès que possible, 3 ou 4 parrains susceptibles de faire un don régulier d’au 
moins 15 € par mois (ou davantage, selon leurs possibilités). 
 
Deux moyens sont à leur disposition pour effectuer un don : 

- Par virement direct, en remplissant le formulaire de parrainage 
disponible sur le site : www.ecolestefamillelavalette.org – à 
remettre ensuite à l’École. 

- En ligne via le site de l’école : www.ecolestefamillelavalette.org 
 
 
Avantage fiscal : Les dons effectués par des personnes imposables ouvrent droit à une 
réduction d’impôt de 66 % de l'impôt sur le revenu et 70% pour les personnes soumises à 
l’IFI (Impôt sur la Fortune Immobilière), dans la limite prévue par la loi. Un reçu fiscal leur 
sera envoyé. Pour vous aider dans votre démarche, des flyers, tracts et cartes postales sont 
à votre disposition à l’école. 
 
Liste de nos parrains engagés : 
1. _____________________________ 
2. _____________________________ 
3. _____________________________ 
4. _____________________________ 
 
Date :  _____________________________ 
 
Signature du Père/représentant légal                   Signature de la Mère/représentant légal  
 

 
 
 
 

http://www.ecolestefamillelavalette.org/
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ANNEXE 3 : Dossier d’inscription 

 

NOM de la famille : _____________________________________________ 
Nom et prénom de(s) enfant(s): _____________________________________________________ 

NB : Bien reporter nom et prénom de(s) enfants (s) en haut des pages 
Ce dossier doit être remis dans une enveloppe 21 x 29,7 cm (sur laquelle sera collée la fiche de 

vérification) à la Directrice lors d’un rendez-vous avant le 1er janvier 2026 pour les élèves actuels, 

ou avant le 1er mars 2026 pour les nouveaux élèves. 

IMPRIMER LE DOSSIER UNIQUEMENT EN RECTO  / TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITÉ 

Pour chaque enfant :  

● Une photo d’identité collée dans le cadre page 15 (Annexe 3.2) 
● Une photocopie des vaccinations du carnet de santé même pour une réinscription. 
● Une copie du certificat de baptême, si l’enfant est baptisé, pour une nouvelle inscription. 

● Une copie du livret scolaire de l’année scolaire en cours et de l’année précédente pour 

une nouvelle inscription. 

● L'autorisation de séjour de l’enfant ou des parents pour les enfants étrangers. 

Pour chaque famille : 

● Un chèque d’inscription (à l’ordre de “OGEP La Valette”) de 130€ pour le 1er enfant, 

100€ pour le 2ème enfant, 80€ pour le 3ème enfant, 50€ pour le 4ème et gratuité au-

delà du 4ème enfant scolarisé dans l’école. 

● Le mandat de prélèvement (page 19) complété, signé et accompagné d’un RIB, même 

pour les réinscriptions. 

● Une photocopie du livret de famille, même pour les réinscriptions. 

● Les pages 17 (Annexe 4) et 18 (Annexe 5) devront être fournies au plus tard le 7 

septembre, si l’(les) enfant(s) reste(nt) sur place pour déjeuner et s’il(s) reste(nt) au 

temps du périscolaire. 

● Après validation de l’inscription, nous vous demandons d’ajouter le certificat de 

radiation de l’établissement précédent pour chaque enfant dès que possible. 

● Copie de l’attestation d’assurance scolaire du représentant légal pour chaque famille à 

fournir dans le courant du mois de septembre.  

Attention : 

● Chaque famille est tenue de déclarer à la mairie de son lieu de résidence la scolarisation 

de son enfant dans notre école, ce dès le mois de septembre de l’année scolaire (un 

modèle de lettre vous sera fourni à la rentrée) 

● Les signatures à apposer pages 5, 11, 12, 16, 17 (optionnel) et 18 sont obligatoirement 

celles du père ET de la mère ou du représentant légal des enfants concernés. Un parent 

isolé peut remplir la demande d’inscription, mais il devra joindre au dossier d’inscription, 

une pièce attestant qu’il détient l’intégralité de la responsabilité parentale. 

● Les parents inscrivant plusieurs enfants, ne remplissent qu’un seul dossier, en lui 

ajoutant autant de fois la page 15 qu’il y a d’enfants à inscrire. Si les enfants n’ont pas le 

même père et la même mère, ou si l’autorité parentale n’est pas détenue par les mêmes 

parents, il faudra remplir les pages 14 et 16 pour chaque enfant en rappelant bien en 

tête de page l’(es) enfant(s) concerné(s).  
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ANNEXE 3.1 : Fiche Famille 

Nom et prénom de(s) enfant(s): _____________________________________________________ 

Coordonnées des Parents ou autres représentants légaux 

PÈRE 
NOM : ______________________________ PRÉNOM : __________________________________ 

ADRESSE : ______________________________________________________________________ 

CODE POSTAL : ______________________  VILLE : _____________________________________ 

E-MAIL : ___________________________________TÉLÉPHONE : _________________________  

SITUATION FAMILIALE : □Mariage □Pacs □Séparation □Divorce □Union libre □Parent seul 

□Veuvage 

PROFESSION : ____________________________________________________________________  

NOM ET ADRESSE EMPLOYEUR : ______________________________________________________ 

TÉL PROFESSIONNEL : __________________ NATIONALITÉ : _______________________________ 

 
MERE 
NOM DE JEUNE FILLE : ____________ NOM MARITAL : ____________ PRÉNOM : _____________ 

ADRESSE : ______________________________________________________________________ 

CODE POSTAL : ______________________  VILLE : _____________________________________ 

E-MAIL : ___________________________________TÉLÉPHONE : _________________________  

SITUATION FAMILIALE : □Mariage □Pacs □Séparation □Divorce □Union libre □Parent seul 

□Veuvage 

PROFESSION : ____________________________________________________________________  

NOM ET ADRESSE EMPLOYEUR : ______________________________________________________ 

TÉL PROFESSIONNEL : __________________ NATIONALITÉ : _______________________________ 
 
AUTRE RESPONSABLE : précisez le lien avec l’enfant _________________________ 
NOM : ______________________________ PRÉNOM : __________________________________ 

ADRESSE : ______________________________________________________________________ 

CODE POSTAL : ______________________  VILLE : _____________________________________ 

E-MAIL : ___________________________________TÉLÉPHONE : _________________________  

SITUATION FAMILIALE : □Mariage □Pacs □Séparation □Divorce □Union libre □Parent seul 

□Veuvage 

PROFESSION : ____________________________________________________________________  

NOM ET ADRESSE EMPLOYEUR : ______________________________________________________ 

TÉL PROFESSIONNEL : __________________ NATIONALITÉ : _______________________________ 

  
Assurance Responsabilité civile obligatoire 
Nous nous engageons à fournir, au plus tard 7 jours après la rentrée scolaire, l’attestation 

d’assurance scolaire et extrascolaire couvrant les risques civils de mon (mes) enfant(s) datant de 

moins de 3 mois. 

NOM DE L’ASSURANCE : ________________ N° DE POLICE D’ASSURANCE : ___________________ 

N° TELEPHONE AGENCE : _______________ ADRESSE : __________________________________ 

 



 

15 

ANNEXE 3.2 : Fiche Enfant 

Renseignements concernant l’enfant 
  

NOM : _________________________________________ 

PRÉNOM : ______________________________________ 

Né (e) le _____/_____/_______   à __________________ 

Nationalité ________________________ 

Sexe : □ Garçon  □ Fille 

Baptisé(e) :  □ Oui  □ Non     

Première communion : □ Oui  □ Non 

  

Adresse : 

____________________________________________________________________  

Code Postal : _____________ Commune : __________________________________________ 

Classe demandée :  □ Petite Section   □ Moyenne Section   □ Grande Section    

□ CP   □ CE1   □ CE2    □ CM1    □ CM2 

                       

Régime scolaire envisagé : □ Externe 

        □ Repas sur place : lundi – mardi – jeudi – vendredi (entourer les jours) 
  

Le formulaire d’inscription définitive (page 18) devra être fourni le jour de la rentrée de 
septembre. 
 

Garderie envisagée le matin (7h15 à 8h15) : □ Oui   □ Non 

Garderie envisagée le soir (aide aux devoirs à partir du CP) 16h30 à 18h30  : □ Oui  □ Non 

  

Si oui, remplir le formulaire (page 17) et le joindre au dossier d’inscription ou au plus tard à la 
rentrée. 

  

Informations Médicales  
Dernier rappel de D./T Polio : ______/______/_________ 

Allergies : □ Non  □ Oui : ________________________________________________________ 

Régime ou restriction alimentaire :  □ Non  □ Oui : ___________________________________ 

L’enfant suit-il un traitement médical particulier (si oui, merci de fournir le PAI) ? _____________ 
  

Établissements fréquentés les années précédentes 
  

ANNÉE SCOLAIRE CLASSE NOM ET ADRESSE DE L'ÉCOLE 

2025-2026    

2024-2025    

2023-2024    

2022-2023     

2021-2022     

  

  

  

Coller ou agrafer la 
photo ici 
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ANNEXE 3.3 : Autorisations 

Nom et prénom de(s) enfant(s): _____________________________________________________ 

Personnes autorisées à venir récupérer notre enfant / nos enfants :  

1. Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 

Tél. : ______________________________ Lien : _________________________________ 

2. Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 

Tél. : ______________________________ Lien : _________________________________ 

Personne à appeler en cas d’urgence si les parents sont injoignables : 
3. Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 

Tél. : ______________________________ Lien : _________________________________ 

4. Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 

Tél. : ______________________________ Lien : _________________________________ 

Hospitalisation 
Nous soussignés M. /Mme__________________________________________________________ 

responsables légaux de(s) enfant(s) désigné(s) ci-dessus, autorisons le responsable de l’Ecole à 

prendre toutes les mesures nécessaires en raison de l’état de santé de notre / nos enfant(s) 

(hospitalisation et anesthésie). 

  

Respect du droit à l’image (photos de classe, sorties, activités, blogs, médias…)  
J’autorise la publication de l’image de mon enfant/ nos enfants par l'École (cochez les usages) :    

□ Newsletter (diffusion aux parents, donateurs et bienfaiteurs)   □ Réseaux sociaux   □ Site web 

 

NB : Vos enfants sont beaux, en nous laissant partager des photos de la vie de l’école, vous nous 

aidez à contribuer au rayonnement de l’école. Cette aide est précieuse, et vos photos sont 

utilisées aux seules fins utiles avec respect et bienveillance. 

 

Nous soussignés, représentants légaux de(s) enfant(s) désigné(s) ci-dessus reconnaissons par la 

présente signature, avoir lu avec attention l’ensemble du dossier de demande d’inscription. En 

particulier, par notre signature ci-dessous, nous reconnaissons adhérer à la charte de l’Ecole 

(pages 3 à 6), accepter le règlement intérieur (pages 7 à 10) et par là-même, autorisons 

formellement les sorties organisées par l'École.  

Nous adhérons au règlement financier (annexe 1) et signons l’engagement financier ci-après.  

Nous déclarons exacts les renseignements portés sur ce dossier d’inscription et nous engageons à 

informer l’école de toute modification pouvant intervenir dans le courant de l’année.  

 

Date : _____________________________ (*) 

 

Signature du Père/représentant légal  Signature de la Mère/représentant légal 

 
(*) : Indiquer la date et avant de signer, écrire de votre main la mention suivante :  
“Lu et approuvé l’ensemble du dossier de demande d’inscription” 
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ANNEXE 4 : FICHE D’INSCRIPTION À L'ACCUEIL 
PÉRISCOLAIRE   

 

(Remplir une fiche pour chaque enfant)  

Nom : _________________________________ Prénom : _________________________________  

 

Famille de l’enfant :  
Père :  Nom : ___________________ Prénom : _________________ Tel : ____________________ 

Mère :  Nom : ___________________ Prénom : _________________ Tel : ____________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________ 

Code Postal : ___________ Ville : ____________________________________________________  

 

Dans le tableau ci-dessous, cocher par une croix la présence de l’enfant souhaitée pour chaque jour 

et chaque horaire; puis, indiquer dans la case total en bas de chaque jour, la contribution 

correspondante en euros; ajouter les quatre totaux pour obtenir le total par semaine et en 

multipliant par 36, indiquer le montant annuel dans la case prévue.  
Attention : l’inscription de vos enfants au temps périscolaire vous engage. Dès lors que votre enfant est inscrit, les 
frais de périscolaire seront facturés et prélevés (sauf exceptions : absence à l’école de longue durée / certificat 
médical à fournir). Toute heure commencée est due. Les inscriptions sont faites pour l’année mais peuvent être 
ajustées avant chacune des périodes suivantes : Rentrée -> Toussaint -> Noël -> Hiver -> Pâques -> Fin d’année. Dans 
ce cas merci de nous transmettre à nouveau ce document au minimum 1 mois avant le début de la période suivante. 
Inscription aux jours et horaires souhaités pour l'année scolaire :  

HORAIRES LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

De 7h15 à 8h15 (2€)     

De 16h30 à 17h30 (2€)     

De 17h30 à 18h30 (2€)     

Total en €/jour     

Total en €/semaine  

Total annuel  
(Sur 36 semaines) 

 

 

Nous soussignés, déclarons avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement et du 

règlement de l’Accueil Périscolaire (page 2) ; nous nous engageons à le respecter et autorisons 

l’équipe de surveillance à prendre toute mesure qu’elle jugerait utile au cas où mon enfant aurait 

besoin de soins urgents et médicalement constatés.   

 

Date_________________________  

  

Signature du Père/représentant légal   Signature de la Mère/représentant 

légal  



 

ANNEXE 5 : PARTICIPATION AUX FRAIS DE 
SURVEILLANCE DES REPAS  

  
Un seul formulaire par famille, à apporter à l’École le jour de la rentrée des classes 
  
Nom et prénom de(s) enfant(s): ______________________________________________________ 
Famille : _________________________________________________________________________ 
Téléphone(s) : ____________________________________________________________________ 
E-Mail(s) : ________________________________________________________________________ 
  
Mon/mes enfant(s) désigné(s) ci-dessus prend/prennent le repas chaque : 
Lundi  -  Mardi  -  Jeudi  -  Vendredi  (rayer les mentions inutiles). 
 
NOTA : Il sera toujours possible de laisser votre enfant à la cantine ou à la garderie en cas d’imprévu. 
  
Tarification 

Tarif par 
famille pour 
l’année 

1 jour/semaine 2 jours/semaine 3 jours/semaine 4 jours/semaine 

105€ 210€ 315€ 420€ 

  
Montant prélevé mensuellement (1/10 par mois - Total divisé par 10) : _____________________ 

Date : _________________________ 

Signature du Père/représentant légal                    Signature de la Mère/représentant légal 

Participation à la surveillance des repas : 
La surveillance des repas est assurée en partie par les familles de l’école. Elle a lieu chaque jour 
d’école (hors exceptions annoncées par la direction), entre 11h45 et 13h30, et requiert la pleine 
disponibilité des parents qui s’y engagent. 
  
En fin d’année, le tarif de surveillance sera ajusté en fonction du nombre de tours de surveillance 
effectués, selon la grille ci-dessous, pouvant donner lieu à la restitution d’une partie de la somme 
versée. 
  
*Par exemple, si vous avez 3 enfants, présents à la cantine 4 jours/semaine, et que vous avez 
effectué 30 tours de cantine sur l’année, vous ne paierez que 156 € au lieu des 420 € prévus, soit 
une remise de 264 € (-62%). Cette somme vous sera restituée en fin d’année scolaire. 
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Tours de surveillance effectués Coût (par famille) de la participation aux frais de surveillance 

≥ 3 enfants 2 enfants 1 enfant 1 jour / 
semaine 

2 jours / 
semaine 

3 jours / 
semaine 

4 jours / 
semaine 

0     105 € 210 € 315 € 420 € 
1 0   105 € 210 € 315 € 420 € 
2 1 0 105 € 210 € 315 € 420 € 
3 2 1 105 € 210 € 315 € 420 € 
4 3 2 105 € 210 € 315 € 420 € 
5 4 3 105 € 210 € 315 € 420 € 
6 5 4 104 € 208 € 312 € 416 € 
7 6 5 103 € 205 € 308 € 410 € 
8 7 6 101 € 202 € 302 € 403 € 
9 8 7 99 € 198 € 297 € 396 € 

10 9 8 97 € 194 € 291 € 387 € 
11 10 9 95 € 189 € 284 € 379 € 
12 11 10 92 € 185 € 277 € 370 € 
13 12 11 90 € 180 € 270 € 360 € 
14 13 12 88 € 175 € 263 € 350 € 
15 14 13 85 € 170 € 255 € 340 € 
16 15 14 82 € 165 € 247 € 329 € 
17 16 15 80 € 159 € 239 € 318 € 
18 17 16 77 € 154 € 230 € 307 € 
19 18 17 74 € 148 € 222 € 296 € 
20 19 18 71 € 142 € 213 € 284 € 
21 20 19 68 € 136 € 204 € 272 € 
22 21 20 65 € 130 € 195 € 260 € 
23 22 21 62 € 124 € 186 € 248 € 
24 23 22 59 € 118 € 176 € 235 € 
25 24 23 56 € 111 € 167 € 223 € 
26 25 24 52 € 105 € 157 € 210 € 
27 26 25 49 € 98 € 147 € 197 € 
28 27 26 46 € 92 € 137 € 183 € 
29 28 27 42 € 85 € 127 € 170 € 
30 29 28 39 € 78 € 117 € 156 € 
31 30 29 36 € 71 € 107 € 142 € 
32 31 30 32 € 64 € 96 € 128 € 
33 32 31 29 € 57 € 86 € 114 € 
34 33 32 25 € 50 € 75 € 100 € 
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La Vérité vous rendra libres et vous comblera de joie ! 
Ecole de la Sainte Famille - 101, avenue du Char Verdun, 83160 La Valette-du-Var – 06  99 22 89 83$

 
 

Référenc
e Unique 

du 
Mandat 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
                                   

PARTICIPATION AUX FRAIS DE SCOLARITE 
 

Pour le (les) enfant (s) *:………………………………………………………………………………… 
 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez l’OGEP La Valette (le créancier désigné ci-dessous) à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre 
compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de l’OGEP La Valette. Une copie de ce mandat vous sera renvoyée dès sa validation, 
précisant la Référence Unique de Mandat. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 
passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.  

Veuillez compléter les champs marqués * 
Votre Nom * …………………………………………………………………………………………………………………..……. 

Nom / Prénoms du débiteur 

Votre adresse*  ……………………………………………………………………………………………………………………..…. 
Numéro et nom de la rue 

  ……………………………………………………………………………………………..… 
Code PostalVille 

     

 ……………………………………………………………………………………………………………………..…. 
Pays 

Les 
coordonnées 
de votre 
compte * 

                                 
Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank AccountNumber) 

           
Code international d’identification de votre banque – BIC (Bank Identifier Code) 

Nom du 
créancier 

…OGEP LA VALETTE………………………………………………………………..……. 
 

I. C. S. F R 6 3 Z Z Z 8 1 2 3 1 8                       
 

Adresse du 
créancier 

……101 AVENUE DU CHAR DE VERDUN……………………………………………..…. 
 

  LA VALETTE DU VAR…………………..… 
 

8 3 1 6 0 

 FRANCE……………………………………………………………………………………………………………………..…. 
 

Montant du 
paiement* 

 Paiement récurrent une fois par mois à compter du 9 septembre 2026 jusqu’au 9 juin 2027  pour la somme 
 
de…………………………………………………………………….. (montant mensuel en chiffres et en lettres) 
 

Signé à *  …………………………………………………      
 Lieu                                                                                                                                                                Date           

          

 
 
 
 
Signature(s) *  

 
 
Veuillez signer ici 

 
 
 

 

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec 
son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de 

la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 

A renvoyer ou déposer à : OGEP La Valette 
101, avenue du char Verdun 83160 LA VALETTE 

accompagné de votre RIB 

Zone réservée à l’usage exclusif du créancier 
 

 

 


